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Lot n°1
Superficie : 509m²
Section BK n°69

Lot n°2
Superficie : 496m²
Section BK n°70
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Plan du lot

D'IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS
Limite de propriété

REGLEMENT GRAPHIQUE

VOIE
5 

m

3 ou

Marge d'isolement
limites de fond de

propriété
(Marge d'isolement  égale à

H/2 sans être inférieure à 3m)
Marge d'isolement

limites latérales
(Implantation en limite ou

marge d'isolement égale à h/2
sans être inférieure à 3m)

Position de l'accès au lot
imposée + place "midi"

5m x 5m

NOTA :
h= hauteur de façade de construction

Marge d'isolement
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h/2 sans être inférieure à 3m)
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NOTA:

Les positions des accès, limites, cotes, surfaces, places midi et des différents branchements de réseaux sont fournies à titre indicatif et pourront faire l'objet d'adaptation lors de la réalisation des travaux de viabilisation.
Les équipements (regards, branchements, coffrets) ne sont pas représentés à l'échelle sur le plan pour raison de lisibilité.
Les accès imposés devront se conformer à ces adaptations.
L'implantation des maisons d'habitation devra se faire suivant les indications données par les articles du PLU de Feytiat ainsi qu'en fonction du règlement du lotissement
Les acquéreurs des lots devront impérativement prévoir dans leur projet de construction, par l'intermédiaire de leur Architecte ou de leur constructeur, une différence de niveau suffisante entre la construction et le regard
de branchement afin de permettre le rejet des eaux usées et des eaux pluviales dans les réseaux prévus à cet effet. Ils devront dimensionner l'ensemble des organes de régulation des eaux pluviales conformément au
règlement et du dossier loi sur l'eau.
Le présent plan de fait pas un état exhaustif des servitudes existantes ou à créer.

Regard de branchement Eaux usées

Regard de branchement Eaux pluviales

Coffret de branchement Eau potable

Coffret de branchement Electricité type CGV,CIBE
ou REMBT (Sous réserve étude Enedis)

Coffret de branchement Télécom

Candélabre

Servitude de passage de réseaux au bénéfice du SIAEP VBG

LEGENDE

Application cadastrale fournie à titre indicatif

Chaussée

Revêtement type chaussée végétale

Cheminement piéton

Espace vert

Noue engazonnée à protéger

Nouvelle Borne OGE

Borne OGE existante

Signe d'appartenance des clôtures
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Plan de localisation
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